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NOTE DE SERVICE
DERF/SDC/N2002-3008

DGAL/SDSPA/N2002-8088
Date : 11 JUIN 2002

Classement :

Direction de l’espace rural et
de la forêt

Sous-direction du Cheval

Bureau Elevage et Equitation

Adresse : 3 rue barbet de Jouy
                  75349 PARIS 07 SP
Dossier suivi par : B. Guitteny
Référence interne  :

Direction générale de
l’alimentation

Sous-direction de la Santé et de la
Protection Animales

Bureau de l’identification et du
contrôle des mouvements des
animaux

Adresse : 251, rue de Vaugirard
                75732 PARIS CEDEX 15
Dossier suivi par : D. Chaisemartin
Référence interne  :

Date de mise en application : IMMEDIATE
Abroge et remplace :

Date limite de réponse :
Nombre d'annexes : 2

Degré et période de
confidentialité :

Objet : Identification obligatoire des équidés

- Références :
- Décret n° 2001-913 du 5 octobre 2001 relatif à l’identification et à l’amélioration génétique des
équidés;
- Arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage ;
- Arrêté du 30 avril 2002 relatif à l’habilitation des identificateurs dans les espèces asine et
équine;
- Arrêté du 30 avril 2002 établissant les modèles de document d’identification des équidés ;
- Arrêté du 30 avril 2002 relatif à l’identification et à la certification des origines des équidés ;
- Arrêté du 30 avril 2002 relatif à l’identification complémentaire des équidés par la pose d’un
transpondeur électronique

Mots-clefs : identification – équidés – transpondeur - communication

Résumé : Communiqués relatifs à l’identification obligatoire des équidés destinés aux propriétaires et
détenteurs d’équidés

ORDRE DE SERVICE
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./…
Plan de diffusion à titre indicatif

Pour exécution :
- Directeurs départementaux des
services vétérinaires
- Directeurs départementaux de
l’agriculture et de la forêt
- Directeurs régionaux de l’agriculture et
de la forêt

Pour information :
- Préfets
- Directeur Général de l’établissement public
« les Haras Nationaux »
- Contrôleurs généraux des services vétérinaires
- Brigade nationale d’enquêtes vétérinaires et
phytosanitaires
- Directeurs des Ecoles nationales vétérinaires
- Directeur de l’Ecole nationale des services
vétérinaires
- Directeur de l’INFOMA
- Vétérinaires (CSO, SNVEL, AVEF, SNGTV)

La loi n° 99-574 d’orientation agricole du 9 juillet 1999 a rendu obligatoire l’identification de tous les équidés
(chevaux de toutes tailles, ânes, mulets et bardots). Il s’agit d’une part d’assurer la traçabilité dans ces
espèces dans un but de santé publique et vétérinaire, et d’autre part de lutter contre les vols et trafics
d’animaux.

Le décret n° 2001-913 du 5 octobre 2001 relatif à l’identification et à l’amélioration génétique des équidés
modifie le décret n° 76-351 du 15 avril 1976 ayant le même objet. Il met en place l’identification généralisée
des équidés et précise que tout équidé né en France doit être identifié avant sevrage et au plus tard le 31
décembre de son année de naissance. Il laisse cependant aux propriétaires d’équidés qui n’étaient pas
concernés par la réglementation antérieure (décret du 30 octobre 1997) jusqu’au 31 décembre 2002 pour
identifier les animaux. Quatre arrêtés du 30 avril 2002, publiés au journal officiel du 4 mai 2002, complètent le
dispositif en précisant les modalités techniques mises en œuvre pour l’identification des équidés.

Ces textes créent des obligations nouvelles à des propriétaires ou détenteurs dont certains sont peu intégrés
dans les circuits professionnels. De plus, l’obligation d’identification sera effective pour tous les chevaux à
partir du 1er janvier 2003 et son non respect passible de sanctions. Il est donc indispensable de mettre d’ores
et déjà tout en œuvre pour informer les détenteurs de ces nouvelles obligations.

A cette fin, je vous prie de trouver en annexe deux  communiqués : l’un est institutionnel et présente en les
résumant les obligations qui incombent aux détenteurs d’équidés, l’autre est à visée plus pragmatique. Il
émane de l’établissement public « les Haras nationaux » qui procède pour le compte de l’Etat à l’identification
des équidés et assure la tenue du fichier central des équidés enregistrés (article 2 du décret
n° 99-556 du 2 juillet 1999 portant création et organisation de l’établissement public Les Haras nationaux).

Ces deux communiqués pourront être diffusés auprès des maires, des vétérinaires, des centres équestres ou
mis à dispositions des éleveurs dans vos services (DDAF, DDSV, DRAF..). Ils pourront aussi vous servir
d’éléments de communication auprès des organismes de presse locaux.

Le directeur de l’espace rural
et de la forêt

La directrice générale
de l’alimentation

Pierre Eric Rosenberg Catherine Geslain - Laneelle



                Identification obligatoire des équidés          

La loi n° 99-574 d’orientation agricole du 9 juillet 1999 a rendu obligatoire l’identification de tous les équidés
(chevaux de toutes tailles, ânes, mulets et bardots) afin :

- d’assurer la traçabilité dans ces espèces dans un but de santé publique et vétérinaire,
- de lutter contre les vols et trafics d’animaux.

Le décret n° 2001-913 du 5 octobre 2001 laisse aux propriétaires d’équidés jusqu’au 31 décembre 2002 pour
identifier les animaux qui n’étaient pas soumis à cette obligation. Des arrêtés complètent ces textes.

Les points clés à connaître sont les suivants :
♦ A compter du 1er janvier 2003, tout équidé présent sur le territoire national doit être identifié ;

♦ Tout poulain ou ânon doit être identifié avant son sevrage et au plus tard le 31 décembre de son année de
naissance ;

♦ L’identification des équidés repose toujours sur le relevé des marques naturelles. Elle peut être complétée, et
non remplacée, par la pose d’un transpondeur ou « puce électronique » ;

♦ Toutefois, dès le 1er septembre 2002, tout équidé entrant à l’abattoir doit être porteur d’une « puce
électronique  » dont le n° doit être reporté sur le document d’identification de l’animal :

♦ « Les Haras nationaux » (le service gérant le Système d’Information Répertoriant les Equidés) délivrent pour
chaque équidé identifié un document double  : une carte d’immatriculation  et un document d’identification ;

♦ La carte d’immatriculation atteste la propriété de l’animal. A chaque changement de propriété, la carte doit être
retournée au SIRE à Pompadour avec les coordonnées du nouveau propriétaire pour être renouvelée ;

♦ Le document d’identification doit systématiquement accompagner l’animal sur tous ses sites
d’hébergement et dans tous ses déplacements ;

♦ Le nouveau document d’identification comprend un volet sur les traitements médicamenteux. Un formulaire
complémentaire doit donc être ajouté aux anciens documents. Ce formulaire peut être demandé auprès des
circonscriptions des haras nationaux ou à votre vétérinaire ;

♦ Le propriétaire d’un équidé doit indiquer sur le formulaire « traitement médicamenteux » si l’animal pourra
en fin de vie être destiné à la consommation. Ce choix doit être effectué, en accord avec le vétérinaire traitant,
en tenant compte des médicaments utilisés pour soigner l’animal. En effet, l’utilisation de certains médicaments
implique que la viande ne puisse jamais être consommée.

- Dans le cas où on indique que l’animal pourra être destiné à la consommation, ce choix peut être modifié à
tout moment et notamment lors de problème de santé de l’animal. Tous les traitements subis par l’animal
doivent être inscrits par le vétérinaire traitant sur son livret.
- Dans le cas où on choisit d’exclure l’animal de la consommation, ce choix est définitif. Il engage tous les
propriétaires suivants.

♦ Tout détenteur d’équidé doit tenir à jour un registre d’élevage. Sur ce registre sont notées les données relatives
aux mouvements des animaux et à l’entretien et aux soins qui leur sont apportés.

Attention : L’absence de respect des prescriptions indiquées ci-dessus est une infraction punissable par une
amende d’un montant de 450 euros maximum.

Si votre animal n’est pas identifié, vous devez contacter sans délai votre vétérinaire ou la
circonscription des haras dont vous dépendez pour faire procéder à son identification.

Références réglementaires :  (consultable sur le site legifrance.gouv.fr)
- article L214-9 du Code rural
- Décret n° 2001-913 du 5 octobre 2001 relatif à l’identification et à l’amélioration génétique des équidés;
- Arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage ;
- Arrêté du 30 avril 2002 relatif à l’habilitation des identificateurs dans les espèces asine et équine;
- Arrêté du 30 avril 2002  établissant les modèles de document d’identification des équidés ;
- Arrêté du 30 avril 2002 relatif à l’identification et à la certification des origines des équidés ;
- Arrêté du 30 avril 2002 relatif à l’identification complémentaire des équidés par la pose d’un transpondeur électronique.
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EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION
CONCERNANT L’IDENTIFICATION DES EQUIDES

IDENTIFICATION OBLIGATOIRE
DE TOUS LES EQUIDES AVANT LE 31 DECEMBRE 2002

Dans un contexte général de recherche de la traçabilité et de lutte contre la fraude,
l’identification de tous les équidés est rendue obligatoire par le décret n°2001-913 du 5
octobre 2001. Les propriétaires de chevaux, de poneys, d’ânes, de mules, de bardots ont
jusqu’au 31 décembre 2002 pour se mettre en règle. L’identification des jeunes animaux
devra se faire avant sevrage et au plus tard au 31 décembre de leur année de naissance.

Pour faire identifier un équidé d’origine non constatée (origine non
constatée par les services officiels), il faut s’adresser aux vétérinaires habilités à
l’identification des équidés (la liste peut être consultée sur le site internet des Haras
nationaux, http://www.haras-nationaux.fr, rubrique au service des éleveurs – vétérinaires
agréés ou sur minitel 3615 HARASIRE, 0,15 €/mn, rubrique adresses utiles) ou aux Haras
nationaux.

Le signalement ainsi établi doit ensuite être envoyé, avec un chèque de 25 €, aux
Haras nationaux, Service d’identification des chevaux ONC - BP 3 – 19231 ARNAC
POMPADOUR cedex, qui éditeront alors le document d’identification officiel du cheval et
l’enverront au propriétaire, accompagné d’une carte d’immatriculation (carte de propriété) à
son nom.

EQUIDES DESTINES A L’ABATTAGE
IDENTIFICATION COMPLEMENTAIRE PAR POSE

DE TRANSPONDEUR ELECTRONIQUE OBLIGATOIRE

L’usage du transpondeur électronique vient d’être rendu obligatoire pour tous les
équidés entrant à l’abattoir (arrêté du 30 avril 2002).

A compter du 1er septembre 2002, tout détenteur d’un équidé destiné à l’abattage
est tenu de le faire identifier par pose d’un transpondeur électronique avant son départ
pour l’abattoir. L’équidé doit être accompagné de son document d’identification édité par
les Haras nationaux et portant le numéro du transpondeur.

Pour poser un transpondeur électronique sur un équidé, contacter un vétérinaire
habilité.

Les Haras nationaux – direction de la filière – Route de Troche – BP 3 – 19231 ARNAC
POMPADOUR cedex

Tel : 05 55 73 83 83 – Fax : 05 55 73 94 83 – e mail : sire@haras-nationaux.fr
Internet : www.haras-nationaux.fr     Minitel : 3615 HARASIRE (0,15€ / mn)
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